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A/HRC/RES/33/18

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
10 octobre 2016
Français
Original : anglais

Conseil des droits de l’homme
Trente-troisième session
Point 3 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme
le 30 septembre 2016
33/18.

Mortalité et morbidité maternelles évitables
et droits de l’homme

Le Conseil des droits de l’homme,
Reconnaissant que la prévention de la mortalité et de la morbidité maternelles est
une des priorités de tous les États dans le domaine des droits de l’homme, et réaffirmant
que tous les droits de l’homme sont universels, indivisibles, indissociables et
interdépendants et se renforcent mutuellement,
Rappelant ses résolutions précédentes portant sur la mortalité et la morbidité
maternelles évitables et les droits de l’homme,
Réaffirmant la Déclaration et le Programme d’action de Beijing et le Programme
d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement et leurs
conférences d’examen et documents finals, et réaffirmant également les résolutions et les
conclusions concertées de la Commission de la condition de la femme,
Saluant les efforts faits par l’Organisation mondiale de la Santé pour prévenir la
mortalité et la morbidité maternelles, prenant note de la résolution 69.2 de l’Assemblée
mondiale de la Santé et du rapport A68/16, et rappelant l’engagement pris au niveau
mondial en faveur de la réduction de la mortalité maternelle et de l’accès universel à la
santé procréative,
Prenant en considération la résolution 70/1 de l’Assemblée générale en date du
25 septembre 2015, intitulée « Transformer notre monde : le Programme de développement
durable à l’horizon 2030 », et son appel à prendre les mesures audacieuses et porteuses de
transformation qui s’imposent d’urgence pour engager le monde sur une voie durable,
marquée par la résilience, à veiller à ce que personne ne soit laissé de côté et à s’efforcer
d’aider en premier les plus défavorisés,
Prenant note de la Stratégie mondiale pour la santé de la femme, de l’enfant et de
l’adolescent du Secrétaire général, telle que renouvelée, et reconnaissant le rôle important
qu’elle pourrait jouer aux fins de la réduction de la mortalité et de la morbidité maternelles
évitables,
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